
INTERVENTION DE MICHEL ROCARD AU
SEMINAIRE DU 21 SEPTEMBRE 1989.

La circulaire du 23 février 1989
fixait 4 objectifs : une
politique de relations du travail
rénovée, un développement des
responsabilités, un devoir
d'évaluation des politiques
publiques, un meilleur accueil a
l'égard des usagers.

Aujourd'hui, il est temps de
faire le point et de tirer les
premières conclusions des
démarches engagées dans toutes
les administrations. Le séminaire
est un rapport d'étape sur le
travail gouvernemental. IL doit
être aussi l'occasion d'une
accélération indispensable grâce
à un engagement personnel que je
sais pouvoir attendre de chacun
de vous et à des premières^
mesures significativ

de fixer d'ores et déjà une
deuxième étape : un nouveau
séminaire gouvernementalaura lieu
le 22 mai prochain. La rénovation
du service public est une
création continue, une relance
permanente. Il importe que le
gouvernement ait régulièrement
l'occasion de débattre de cette
question essentielle.

Il me paraît donc
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I - L'ADMINISTRATION BOUGE. LE
RENOUVEAU DOIT S'ACCELEREE?

. L'Administration bouge :

- des résultats sont déjà
visibles dans les services
publics les plus en pointe, et
les plans de modernisation que je
vous avais demandés se mettent en
place dans tous les ministères.

- Cette dynamique de
changement réaliste. progressive
mais déterminée nécessite une
volonté politique forte. vous
devez être porteur d'une
stratégie globale de transforma¬
tion du mode de fonctionnement
des services publics. elle seule
permettra d'appuyer, d'en-
courager, d'entraîner ales
initiatives qui doivent etre
prises en fonction des carac¬
téristiques et des besoins
d'évolution de chaque unité
administrative. chacun d'entre
vous doit considérer que ce
dossier est un dossier politique
majeur sur lequel les agents mais
aussi les usagers et l'opinion
publique en général pourront à
juste titre évaluer ses résul¬
tats.
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ii - une grande ambition pour
l'état:

. L'Etat ne doit plus se définir
par défaut. passer d! l ' etat
puissance à l'etat-acteur impose
de réfléchir d'abord à l'étendue
et aux contours de ce que doivent
être les missions publiques. pour
être le soutien des usagers,
l'Etat doit mobiliser l'appareil
autour d'une volonté connue de
tous.

. Trop souvent, les modifications
d'attribution qui ont affecté les
services publics sont intervenues
par rétrécissement sans aucune
réflexion globale sur les
missions des services publics de
l'Etat. Cette situation conjuguée
avec l'absence de stratégie
explique pour partie la démotiva-
tion de nombreux agents.
L'Administration est mal connue,
y compris de ses fonctionnaires.

. Le Gouvernement doit redonner
aux services publics des
objectifs. des missions claires.
C'est le premier objet des plans
de modernisation qui définissent
par ministère les missions de
l'Etat.
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. Ce qui vaut au niveau central,
vaut au niveau local. Le
Gouvernement définira les
principales missions de l'etat
dans chaque région et chaque
département : une lettre_ de
mission sera établie pour tout
préfet nouvellement nommé.

. Cette procédure pourrait être
progressivement étendue à tout
fonctionnaire nommé en conseil
des Ministres.

III - LE TRYPTIQUE DU RENOUVEAU :
IDENTITE - RESPONSABILITE-
EFFICACITE.

La mécanique administrative doit
etre revue.
Il n'est pas question d'en rester
au niveau des discours ou des
idées générales. Il est indispen¬
sable d'entrer dans le détail de
la mécanique administrative, de
faire sauter tous les vrais
verrous pour que les services
publics bénéficient de disposi¬
tions opérationnelles répondant à
leurs attentes. Il s'agit de
mettre en oeuvre le socle
instrumental du renouveau autour
de 3 valeurs : l'identité, la
responsabilité, l'efficacité. les
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mesures seront plus complètement
présentées par M. DURAFOUR, mais
je tiens à les placer tout
d'abord dans le cadre général de
la démarche politique du
gouvernement.

A/ IDENTITE.

Il faut reconnaître le métier de
chaque fonctionnaire par la
définition de sa mission.

- Tout service doit élaborer
un projet en recherchant la
participation de chacun des
agents, cette démarche permettra
â chaque fonctionnaire de situer
clairement sa propre mission,
dans le cadre de la mission de
son propre service. rlen n'est
plus démobilisant que de voir sa
fonction ignorée ou mal reconnue
parce que son role est mal défini
et n'est pas intégré dans
l'action générale de son
administration. Il faut que tout
fonctionnaire puisse répondre a
une question simple : en quoi
consiste sa mission, son travail,
dans quel cadre général se situe
son intervention.

Il faut tenir compte de l'évolu¬
tion des qualifications des
agents et des conditions de
travail.
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- La remise en chantier de
la grille de la fonction publique
pour la catégorie b répond a
cette préoccupation. elle
pourrait déboucher sur une
programmation pluriannuelle de
revalorisation des carrières des
agents concernés.

- la négociation sur la
mobilité des fonctionnaires
va être engagée. les organisa¬
tions syndicales vont être
invitées à négocier avec le
Gouvernement le contenu d'un
accord-cadre relatif a la
mobilité fonctionnelle et
géographique des fonctionnaires
et des agents publics entre les
3 fonctions publiques et au sein
de chacune d'elles. l'accroisse-
ment de la mobilité est suscepti¬
ble de mieux satisfaire les
souhaits d'affectation des agents
(géographiques, professionnels,
promotionnels) et l'intérêt du
service (diversification des
compétences et des expériences,
adéquation des effectifs et des
besoins) .

(un premier pas vers une gestion
prévisionnelle de l'emploi dans

la fonction publique) . ✓

- une relance de la
politique ministérielle de
formation. chaque ministre doit
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veiller à ce qu'une impulsion
nouvelle soit donnée pour que
chaque fonctionnaire puisse
bénéficier à brève échéance des
avancées importantes de l'accord-
cadre (plan individuel de
formation etc...

B/ RESPONSABILITE

Je sais par expérience qu'un
fonctionnaire-citoyen est plus
efficace qu'un fonctionnaire-
sujet.
La.rigidité et la centralisation
coutent cher au plan financier,
mais aussi en motivation du
personnel et en mauvaise
adaptation aux besoins des
usagers. nous devons avancer dans
deux directions : la respon¬
sabilité financière et la
déconcentration.

- La responsabilité financière.
Faisons en sorte qu'au lieu
d'être totalement paralysé par
des règles inutilement détaillées
auxquelles il ne peut rien, tout
responsable, tout service dispose
pour assurer les taches qui lui
incombent, de moyens globalisés
qui peuvent être librement
utilisés - pour la réalisation
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des objectifs définis par le
projet de service.

Cette réforme ne permettra pas
bien sur de régler tous les
problèmes d'un seul coup. mais
elle enclenchera certainement une
modernisation importante.

PREMIERE ETAPE :
La globalisation des crédits de
fonctionnement engagée en 1990.
Elle devra être générale en 1991.

Les centres de responsabilité
doivent permettre un autre mode
de fonctionnement - budgétaire -.

Ils doivent également servir»
réflexion sur un allégement du
contrôle à priori et sur un
renouveau de la procédure
budgétaire et comptable.

- La déconcentration
Le Gouvernement doit relancer un
processus ambitieux de décon¬
centration. C'est°icsur l'objet des
projets d'administration
déconcentrée et des mesures
financières qui devrait le
relancer.

C/ EFFICACITE
Elle doit se rechercher à travers
trois directions :
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1) la modernisation du cadre
quotidien d'action des fonction¬
naires. Trop de règles désuètes
alourdissent inutilement le
travail quotidien des fonction¬
naires.
La première étape retenue est la
transformation du régime des
missions.

2) l'évaluation des
politiques publiques. La
responsabilité suppose l'évalua-
tion. Le Conseil d'Etat, la Cour
des Comptes, les Organismes
d'Inspection et de contrôle des
ministères ont su engager des
premières démarches d'évaluation.
Une nouvelle étape est franchie.
Elle vise l'évaluation de
politiques publiques inter¬
ministérielles.

3) la simplification des
formalités. allant plus loin que
les habituels catalogues de
mesures de simplification, le
gouvernement va se doter des
moyens de "pousser les feux" dans
un domaine particulièrement S S,| SLÇ
pour les usagers.

Ces réformes seront donc engagées
sans délai. Je souhaite que nous
puissions ensemble débattre de la
nouvelle étape qui est devant
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nous. Beaucoup d'entre vous y ont
réfléchi à travers les plans de
modernisation qu'ils m'ont fait
parvenir.

Dans ma circulaire du 23 février,
je vous fixais un programme de
travail sur plusieurs points.
Certains d'entre eux auront été
réalisés pour ce séminaire.
D'autres devraient être active¬
ment travaillés par la suite.
Qu'il s'agisse de gestion du
personnel et notamment de gestion
prévisionnelle des emplois, du
partage des gains d'efficacité
sociale, de la réforme des règles
de la comptabilité publique ou
d'avancées supplémentaires dans
les thèmes de ce séminaire.

Le débat sur ce point aussi devra
nous permettre d'accélérer le
renouveau du service public.


